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(57) Porte sectionnelle (1) comprenant un dormant
(2) et un ouvrant (3) ayant un vantail (4) et un portillon
(24) apte à être déplacé entre une position fermée et une
position ouverte avec effacement vers le haut :
La porte sectionnelle est telle que les charnières portillon-
vantail (33) sont agencées et disposées de sorte que les
panneaux de portillon (25) s’ouvrent du côté des faces
intérieures (16) des panneaux de vantail (15),

et la porte sectionnelle (1) comprend un dispositif méca-
nique de sécurité passif (37), apte et destiné à être as-
socié aux ensembles latéraux de maintien et guidage
horizontal haut (7, 8) et à coopérer avec le portillon (24)
de sorte à empêcher ou limiter l’ouverture du portillon
(24) lorsque le vantail (4) est en position ouverte. Cons-
truction comportant une telle porte sectionnelle.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des portes
sectionnelles comprenant un dormant apte à être fixé sur
une construction pourvue d’une baie et un ouvrant ayant
un vantail.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne le do-
maine des portes sectionnelles comprenant un vantail
avec ouverture de portillon et un portillon, le vantail étant
apte à être monté sur le dormant et déplacé entre une
position fermée et une position ouverte avec effacement
vers le haut.
[0003] Le document EP1467049 A1 décrit une porte
sectionnelle, notamment avec un vantail ayant une po-
sition ouverte avec effacement vers le haut et compre-
nant un portillon. La position ouverte du vantail avec ef-
facement vers le haut permet de réduire l’encombrement
de la porte sectionnelle dans son environnement. En par-
ticulier, lorsque la porte est fixée sur une construction
pourvue d’une baie, le vantail obstrue la baie en position
fermée et libère la baie en position ouverte, en étant
maintenu à l’intérieur de l’espace interne défini par la
construction. Toutefois, lorsque le vantail est fermé, la
présence du portillon est souvent source d’encombre-
ment additionnel à l’extérieur de la construction, notam-
ment dans sa position ouverte. En effet, pour le portillon
décrit dans le document EP1467049 A1 il est nécessaire
de prévoir un espace minimum, correspondant à la taille
du portillon, à l’extérieur de la construction, juste devant
le vantail pour l’ouverture du portillon. Cet espace doit
être laissé libre à tout moment, pour permettre l’ouverture
du portillon en position fermée du vantail.
[0004] Le document EP1467049 A1 décrit également
un dispositif de sécurité pour éviter une position ouverte
du portillon lors de l’ouverture du vantail. Le dispositif de
sécurité comporte des éléments mobiles conditionnant
l’ouverture du vantail au verrouillage du portillon.
[0005] Le document EP2412902 A1 vise également à
proposer une porte sectionnelle avec portillon articulé et
un dispositif de sécurité visant à améliorer la fermeture
du portillon. Le dispositif de sécurité prévoit plus particu-
lièrement un verrouillage multipoints du portillon, chaque
panneau articulé du portillon comportant un pêne.
[0006] Le document FR2967446 B1 décrit un méca-
nisme anti-pince doigt pour un portillon de porte section-
nelle avec une serrure multipoints. La serrure multipoint
vient sécuriser le verrouillage du portillon, et plus préci-
sément de l’ensemble des panneaux formant le portillon
intégré au vantail, en associant sur chaque panneau du
portillon et sur les panneaux du vantail qui leur sont di-
rectement adjacent un dispositif pêne-gâche.
[0007] La publication WO2013017334 A1 propose
d’améliorer la stabilité des portillons, et en particulier de
garantir une ouverture et une fermeture du portillon sans
manoeuvres particulières liées à la structure articulée du
portillon avec des moyens de verrouillage multipoints du
portillon. Le document divulgue également un dispositif
de sécurité pour conditionner l’ouverture du portillon à la

manipulation de la poignée dudit portillon.
[0008] Ces documents divulguent des dispositifs de
sécurité apportant des solutions pour améliorer la sécu-
rité d’utilisation de portes sectionnelles comportant des
portillons. Toutefois, les solutions misent en oeuvre sont
toutes directement liées au dispositif de verrouillage du
portillon sur le vantail de la porte et impliquent une ma-
noeuvre particulière d’un utilisateur.
[0009] Il existe par conséquent le besoin d’augmenter
la sécurité d’utilisation de telles portes comportant un
portillon tout en réduisant l’encombrement à l’extérieur
de la construction en position ouverte du portillon qui soit
simple à mettre en oeuvre.
[0010] Selon un premier aspect, l’invention a pour objet
une porte sectionnelle comprenant un dormant apte à
être fixé sur une construction pourvue d’une baie et un
ouvrant ayant un vantail avec ouverture de portillon et
un portillon, apte à être monté sur le dormant et apte à
être déplacé entre une position fermée et une position
ouverte avec effacement vers le haut, et dans laquelle :

+ le vantail est formé à partir de plusieurs panneaux
de vantail comportant chacun une face intérieure et
une face extérieure, et de charnières de vantail pour
une association à pivotement des panneaux de van-
tail autour d’axes parallèles, des panneaux de vantail
étant découpés pour former l’ouverture de portillon
limitée latéralement par des portions de panneaux
de vantail,
+ le portillon est formé à partir de plusieurs panneaux
de portillon comportant chacun une face intérieure
et une face extérieure, et de charnières de portillon
pour une association à pivotement des panneaux de
portillon autour d’axes parallèles, et est déplaçable
à pivotement entre un état fermé où les panneaux
de portillon sont interposés entre les portions de pan-
neaux de vantail et obturent l’ouverture de portillon,
et un état ouvert,
+ des charnières portillon-vantail destinées à être pla-
cées, sur un bord du portillon, entre les panneaux
de portillon et des portions adjacentes de panneaux
de vantail pour leur association à pivotement autour
d’un axe orthogonal aux axes de pivotement des
panneaux de vantail et des panneaux de portillon,
+ un dispositif de verrouillage-déverrouillage associé
aux portions des panneaux de vantail et aux pan-
neaux de portillon, tel qu’à l’état verrouillé le portillon
soit verrouillé à l’état fermé et qu’à l’état déverrouillé
le portillon puisse être pivoté entre ses états ouvert
et fermé,
+ le dormant comprend deux ensembles latéraux de
maintien et guidage vertical bas, et deux ensembles
latéraux de maintien et guidage horizontal haut dis-
posés du coté des faces intérieures des panneaux
de vantail lorsque le vantail est en position fermée,
avec lesquels le vantail est apte et destiné à coopé-
rer, respectivement en position fermée et en position
ouverte à effacement vers le haut,
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ladite porte sectionnelle étant telle que

- les charnières portillon-vantail sont agencées et dis-
posées de sorte que les panneaux de portillon
s’ouvrent, du côté des faces intérieures des pan-
neaux de vantail,

- la porte sectionnelle comprend un dispositif méca-
nique de sécurité passif, apte et destiné à être as-
socié aux ensembles latéraux de maintien et guida-
ge horizontal haut et à coopérer avec le portillon de
sorte à empêcher ou limiter l’ouverture du portillon
lorsque le vantail est en position ouverte.

[0011] On entend ici par l’expression « porte
sectionnelle » une porte composée de panneaux articu-
lés entre eux, avec une possibilité de débattement latéral
ou en plafond.
[0012] Une porte sectionnelle est qualifiée de porte
sectionnelle « à effacement vers le haut », lorsque des
sections horizontales de la porte sectionnelle sont gui-
dées vers le haut les unes après les autres dans des rails
latéraux lorsque la porte d’ouvre.
[0013] Les charnières de vantail peuvent être dispo-
sées vers les faces intérieures des panneaux de vantail.
En variante, elles pourraient être placées dans l’épais-
seur des panneaux de vantail (charnières dites
« invisibles »).
[0014] Selon une réalisation, le dispositif mécanique
de sécurité passif comporte un élément d’appui et de
butée, apte et destiné à s’étendre dans la direction gé-
nérale transversale entre les deux ensembles latéraux
de maintien et guidage horizontal haut, à un niveau lé-
gèrement plus bas, et que lorsque le vantail est en posi-
tion ouverte avec effacement vers le haut, il soit localisé
à l’aplomb et légèrement plus bas que les faces intérieu-
res des panneaux de portillon de sorte à former alors une
butée empêchant ou limitant tout éventuel pivotement du
portillon vers le bas, ledit élément d’appui et de butée
étant capable de servir d’appui au portillon.
[0015] Le dispositif mécanique de sécurité passif est
facilement intégré sur la porte sectionnelle et n’engendre
pas d’encombrement additionnel important.
[0016] Selon une réalisation supplémentaire, l’élé-
ment d’appui et de butée est destiné à être porté de façon
fixe et normalement inamovible. Le dispositif est main-
tenu en position quelle que soit la position ouverte ou
fermée du vantail, il n’est pas nécessaire d’effectuer une
action quelconque sur ce mécanisme pour l’ouverture du
portillon en position fermée du vantail.
[0017] Selon une réalisation supplémentaire, l’élé-
ment d’appui et de butée est destiné à être porté par le
dormant, en particulier par l’un et/ou l’autre des ensem-
bles de maintien et guidage horizontal haut. L’assembla-
ge de l’élément d’appui et de butée sur l’un et/ou l’autre
des ensembles de maintien et guidage horizontal haut
est aisé à mettre en oeuvre. En outre, la position en hau-
teur de l’élément d’appui et de butée permet une inté-
gration discrète de cet élément d’appui et de butée.

[0018] Selon une réalisation supplémentaire, l’élé-
ment d’appui et de butée est localisé au moins à l’aplomb
du bord ou du voisinage du bord du portillon, ledit bord
étant opposé à celui sur lequel se trouvent les charnières
portillon-vantail. En d’autres termes, l’élément d’appui et
de butée est en regard du bord libre du portillon, ledit
bord libre du portillon étant le coté latéral du portillon ne
comportant pas de charnières portillon-vantail et de fait
ledit bord libre étant destiné à avoir une amplitude angu-
laire d’ouverture supérieure à toute autre partie du por-
tillon. Ainsi, l’élément d’appui et de butée interagit direc-
tement avec la partie de portillon destinée à avoir la plus
grande amplitude d’ouverture.
[0019] Selon une réalisation, l’élément d’appui et de
butée est localisé au moins à l’aplomb de la zone en
hauteur médiane du portillon. Ainsi on limite des éven-
tuels risques de déformation du portillon par un porte-à-
faux important.
[0020] Selon une réalisation, la porte sectionnelle
comprend un unique élément d’appui et de butée. La
présence d’un unique élément d’appui permet un assem-
blage rapide de la porte sectionnelle.
[0021] Selon une réalisation, la porte sectionnelle
comprend plusieurs éléments d’appui et de butée, en
particulier aptes et destinés à être écartés les uns des
autres et à être localisés à l’aplomb de plusieurs zones
en hauteur du portillon. La présence de plusieurs élément
d’appui permet notamment de réduire les risque de dé-
formation de la porte en cas d’ouverture inopinée et d’ap-
pui et de butée sur ces-dits éléments.
[0022] Selon une réalisation, l’élément d’appui et de
butée a une forme générale - ou s’inscrit dans une en-
veloppe ayant une forme générale - de nappe, en parti-
culier plane, pleine ou ajourée, ou longiligne, ou de plot.
L’élément d’appui et de butée peut ainsi être esthétique-
ment intégré dans une porte sectionnelle.
[0023] Selon une réalisation, l’élément d’appui et de
butée est rigide ou déformable, le cas échéant avec une
certaine capacité de déformation élastique. Les proprié-
tés élastiques de l’élément d’appui et de butée sont dé-
terminantes pour la durée de vie de la porte sectionnelle.
[0024] Selon une réalisation, l’élément d’appui et de
butée comprend une barre transversale, ayant deux par-
ties extrêmes, portée au moyen d’un assemblage fixe et
rigide de ses parties extrêmes aux ensembles latéraux
du dormant, en particulier aux ensembles latéraux de
maintien et guidage horizontal haut. L’élément d’appui
et de butée est ainsi rigidement assemblé et fixé aux
ensembles latéraux du dormant.
[0025] Selon une réalisation, l’élément d’appui et de
butée, comporte une face d’appui et de butée telle que,
lorsque le vantail est en position ouverte avec effacement
vers le haut, elle soit localisée à l’aplomb plus bas que
les faces intérieures des panneaux de portillon, à une
distance inférieure à 30 cm, plus particulièrement infé-
rieure à 20 cm, plus particulièrement encore inférieure à
10 cm, notamment de l’ordre de 5 cm.. Ainsi, l’ouverture
inopinée du portillon en position ouverte du vantail est
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limitée à un faible degré angulaire d’ouverture.
[0026] Selon une réalisation, le portillon est adapté
pour s’ouvrir lorsque l’ensemble des panneaux formant
le portillon sont dans une position coplanaire et le dispo-
sitif mécanique de sécurité passif comporte un premier
élément de retenue d’un panneau du portillon associé à
une charnière portillon-vantail en position inclinée par
rapport à au moins un autre panneau du portillon lorsque
le vantail est en position ouverte, de sorte à désaligner
les axes de charnières portillon-vantail et empêcher
l’ouverture du portillon. Le dispositif mécanique de sécu-
rité est directement lié à la position ouverte du vantail,
l’inclinaison d’un des panneaux du portillon permettant
un désalignement de l’axe de charnière portillon-vantail
et empêchant ainsi le mouvement de rotation autour de
l’axe de charnière portillon-vantail.
[0027] Selon une réalisation le dispositif mécanique de
sécurité passif comporte un second élément de retenue
d’un second panneau de portillon associé à une autre
charnière portillon-vantail en position inclinée par rapport
à au moins un autre panneau du portillon lorsque le van-
tail est en position ouverte. L’inclinaison de deux pan-
neaux augmente le désalignement de l’axe de charnière
portillon-vantail.
[0028] Selon une réalisation supplémentaire, l’élé-
ment de retenu est intégré aux deux ensembles latéraux
de maintien et guidage. Le dispositif mécanique de sé-
curité n’augmente ainsi pas sensiblement l’encombre-
ment général de la porte sectionnelle.
[0029] Selon une réalisation la porte sectionnelle com-
porte un ensemble de motorisation de l’ouverture et/ou
de la fermeture du vantail comprenant un moteur apte à
être fixé directement ou indirectement au dormant, des
moyens de traction disposés entre le moteur et l’ouvrant
afin de tracter le vantail dans le sens de son ouverture
ou de sa fermeture, et des moyens de commande ou de
télécommande du moteur. La motorisation du vantail per-
met d’améliorer le confort d’utilisation.
[0030] Selon une réalisation supplémentaire, la porte
sectionnelle comporte en outre un détecteur de la posi-
tion de verrouillage du dispositif de verrouillage-déver-
rouillage, un interrupteur sensible à la position de ver-
rouillage détectée, et interagissant avec le moteur élec-
trique de sorte que le moteur électrique est alimenté uni-
quement lorsque la position de verrouillage du dispositif
de verrouillage-déverrouillage est détectée. Ainsi, on évi-
te l’ouverture du vantail en position ouverte du portillon.
[0031] Selon un deuxième premier aspect, l’invention
a pour objet une construction pourvue d’une baie, équi-
pée d’une porte sectionnelle telle que ci-dessus décrite,
à effacement vers le haut, à portillon, tout spécialement
porte de garage pour automobiles, dont les deux ensem-
bles latéraux de maintien et guidage vertical bas sont
fixés à des murs de la construction, verticalement, de
part et d’autre de la baie, et dont les deux ensembles
latéraux de maintien et guidage horizontal haut sont fixés
à une dalle horizontale haute à l’intérieur de la construc-
tion, horizontalement et transversalement par rapport à

la baie,

- dont le vantail peut être déplacé entre :

+ une position fermée, dans laquelle les pan-
neaux de vantail sont maintenus par les deux
ensembles latéraux de maintien et de guidage
vertical bas, sont coplanaires entre eux et obtu-
rent la baie,
+ une position ouverte à effacement vers le haut,
dans laquelle les panneaux de vantail sont main-
tenus par les deux ensembles latéraux de main-
tien et de guidage horizontal haut,

- dont le portillon peut être déplacé entre :

+ un état fermé dans lequel il obture l’ouverture
de portillon,
+ un état ouvert dans lequel il laisse dégagée
l’ouverture de portillon, le portillon s’ouvrant vers
l’intérieur de la construction et de la porte sec-
tionnelle,

la porte sectionnelle à effacement vers le haut, à portillon,
étant telle que, lorsque le vantail est en position ouverte
à effacement vers le haut et que le portillon est à l’état
fermé, le dispositif mécanique de sécurité passif empê-
che ou limite l’ouverture du portillon.
[0032] Selon une réalisation de la construction en
question le dispositif mécanique de sécurité passif com-
porte un élément d’appui et de butée porté par la cons-
truction.
[0033] On décrit maintenant brièvement les figures des
dessins.

La figure 1 est une vue en perspective d’une cons-
truction comprenant une porte sectionnelle avec ef-
facement vers le haut selon l’invention.

La figure 2 est une vue en perspective d’une porte
sectionnelle comprenant un dormant fixé sur une
construction pourvue d’une baie et un ouvrant ayant
un vantail et un portillon, l’ouvrant étant monté sur
le dormant, le vantail étant en position fermée et le
portillon en position ouverte, et comprenant un dis-
positif mécanique de sécurité passif selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention.

La figure 3 est une vue en perspective agrandie de
la porte sectionnelle de la figure 2, dans laquelle le
portillon est fermé et le vantail est en position semi-
ouverte, à savoir dans une position intermédiaire en-
tre une position fermée et une position ouverte.

La figure 4 est une vue en perspective de la porte
sectionnelle de la figure 2, dans laquelle le vantail
et le portillon sont en position fermée.
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La figure 5 est une vue schématique en perspective
d’une porte sectionnelle selon l’invention compre-
nant un dispositif mécanique de sécurité passif selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention et
selon une première variante de réalisation avec le
vantail en position ouverte.

La figure 6 est une vue schématique en perspective
d’une porte sectionnelle selon l’invention compre-
nant un dispositif mécanique de sécurité passif selon
le deuxième mode de réalisation de l’invention et
selon une deuxième variante de réalisation avec le
vantail en position ouverte.

La figure 7 est une vue schématique agrandie de la
zone repérée VII sur la figure 5 montrant le vantail
en position ouverte avec un panneau de vantail et
un panneau de portillon, associé à une charnière
portillon-vantail, incliné par rapport aux autres pan-
neaux de vantail et de portillon.

[0034] Ci-après un exposé détaillé de plusieurs modes
de réalisation de l’invention assorti d’exemples et de ré-
férence aux dessins.
[0035] Une porte sectionnelle 1 comprend un dormant
2 et un ouvrant 3 muni d’un vantail 4. La porte sectionnelle
1 est apte et destinée à être montée en place sur une
construction 5. L’invention vise aussi bien la porte sec-
tionnelle 1 à l’état démonté ou pré-monté que la porte
sectionnelle 1 à l’état monté en place sur la construction
5, et que la construction 5 pourvue d’une telle porte ainsi
montée.
[0036] Pour simplifier la description, celle-ci est faite
en référence à l’état monté de la porte sectionnelle 1 en
place sur la construction 5. C’est ainsi qu’il faut compren-
dre les termes « extérieur », « intérieur », « haut »,
« bas », « vertical », « horizontal », « frontal »,
« arrière ». Bien entendu, la porte sectionnelle 1 à l’état
démonté ou pré-monté peut se trouver dans n’importe
quelle position relative.
[0037] Est qualifié de « latéral », ce qui est sur le côté
de la porte sectionnelle 1, c’est-à-dire de part ou d’autre.
[0038] Il est entendu que les termes « horizontal »,
« vertical », « orthogonal » doivent être compris comme
incluant aussi ce qui est sensiblement horizontal, sensi-
blement vertical, sensiblement orthogonal.
[0039] La porte sectionnelle 1, illustrée sur la figure 1,
est montée en place sur la construction 5. La construction
5 comporte un mur dans lequel est ménagée une baie
6. La baie 6 s’étend selon une direction horizontale lon-
gitudinale H et une direction verticale V, orthogonale à
la direction horizontale longitudinale H. La construction
5 définit un espace intérieur accessible par la baie 6.
[0040] Le dormant 2 de la porte sectionnelle 1 est fixé
sur la construction 5. Le dormant 2 comprend un premier
et un second ensemble latéral de maintien et de guidage
horizontal haut 7, 8 et un premier et un deuxième en-
semble latéral de maintien et de guidage vertical bas 9,

10.
[0041] Les premier et deuxième ensembles latéraux
de maintien et de guidage vertical bas 9, 10 sont fixés
sur la construction 5, à des murs de la construction, ver-
ticalement (selon la direction verticale V) de part et
d’autre de la baie 6.
[0042] Les premier et deuxième ensembles latéraux
de maintien et de guidage horizontal haut 7, 8 sont fixés
sur la construction 5 horizontalement à l’intérieur de la
construction 5 et au voisinage des premier et deuxième
ensembles latéraux de maintien et de guidage vertical
bas 9, 10. En l’espèce, les premier et deuxième ensem-
bles latéraux de maintien et de guidage horizontal haut
7, 8 sont fixés à une dalle horizontale haute à l’intérieur
de la construction. Plus précisément le premier ensemble
latéral de maintien et de guidage horizontal haut 7, 8 est
agencé au voisinage du premier ensemble latéral de
maintien et de guidage vertical bas 9, 10, et le deuxième
ensemble latéral de maintien et de guidage horizontal
haut 7, 8 est agencé au voisinage du deuxième ensemble
latéral de maintien et de guidage vertical bas 9, 10.
[0043] Les deux ensembles de maintien et de guidage
horizontal haut 7, 8 s’étendent selon une direction hori-
zontale transversale T, orthogonale à la direction verti-
cale V et à la direction horizontale longitudinale H.
[0044] Le premier ensemble latéral de maintien et de
guidage vertical bas 9 est agencé en regard du deuxième
ensemble latéral de maintien et de guidage vertical bas
10, et la distance séparant le premier ensemble latéral
de maintien et de guidage vertical bas 9 du deuxième
ensemble latéral de maintien et de guidage vertical bas
10 selon la direction horizontale longitudinale H est sen-
siblement égale à la dimension de la baie 6 selon la di-
rection horizontale longitudinale H. Le premier ensemble
latéral de maintien et de guidage vertical bas 9 est sen-
siblement parallèle au deuxième ensemble latéral de
maintien et de guidage vertical bas 10.
[0045] En outre, le premier ensemble latéral de main-
tien et de guidage horizontal haut 7 est agencé en regard
du deuxième ensemble latéral de maintien et de guidage
horizontal haut 8, et la distance séparant le premier en-
semble latéral de maintien et de guidage horizontal haut
7 du deuxième ensemble latéral de maintien et de gui-
dage horizontal haut 8 selon la direction horizontale lon-
gitudinale H est sensiblement égale à la distance sépa-
rant les premier et deuxième ensembles latéraux de
maintien et de guidage vertical bas 9, 10. Le premier
ensemble latéral de maintien et de guidage horizontal
haut 7 est sensiblement parallèle au deuxième ensemble
latéral de maintien et de guidage horizontal haut 8.
[0046] Les ensembles latéraux de maintien et de gui-
dage 7, 8, 9, 10 comportent chacun par exemple un rail
de guidage 11, 12 dans lequel des galets de guidage 35
de l’ouvrant 3 peuvent venir se loger et coulisser.
[0047] Notamment, dans l’exemple présenté, le pre-
mier et le deuxième ensemble latéral de maintien et de
guidage vertical bas 9, 10 peuvent comprendre chacun
un rail vertical 9’, 10’ dans lequel des galets de guidage
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35 inférieurs de l’ouvrant peuvent venir se loger et cou-
lisser. Le premier et le deuxième ensemble latéral de
maintien et de guidage horizontal haut 7, 8 peuvent com-
prendre chacun d’une part un rail horizontal inférieur 7’,
8’ dans lequel des galets de guidage 35 inférieurs de
l’ouvrant peuvent venir se loger et coulisser, et d’autre
part un rail horizontal supérieur 7", 8" dans lequel des
galets de guidage 35 supérieurs de l’ouvrant peuvent
venir se loger et coulisser. Les rails horizontaux inférieur
7’, 8’ et supérieur 7", 8" sont parallèles les uns aux autres
deux à deux. Deux rails horizontaux situés d’un même
côté latéral peuvent être assemblés ensemble ou réali-
sés dans une pièce d’un même tenant.
[0048] Tel qu’illustré le premier ensemble latéral de
maintien et de guidage vertical bas 9 et le premier en-
semble latéral de maintien et de guidage horizontal haut
7 sont reliés l’un à l’autre, par exemple par une portion
incurvée 12 de sorte que les deux premier ensembles
latéraux de maintien et de guidage 7, 9 définissent un
rail de guidage 11 continu, dans lequel des galets infé-
rieurs peuvent coulisser librement et sans à-coups entre
le premier ensemble latéral de maintien et de guidage
vertical bas 9 et le premier ensemble latéral de maintien
et de guidage horizontal haut 7 et vice-versa. Notam-
ment, dans l’exemple présenté, le rail vertical 9’, la por-
tion incurvée 12, et le rail horizontal inférieur 7’ forment
ensemble un rail de guidage continu 11.
[0049] De façon similaire, le deuxième ensemble laté-
ral de maintien et de guidage vertical bas 10 et le deuxiè-
me ensemble latéral de maintien et de guidage horizontal
haut 8 sont reliés l’un à l’autre, par exemple par une por-
tion incurvée 13 de sorte à ce que les deux ensembles
définissent un rail de guidage 14 continu, dans lequel
des galets inférieurs peuvent coulisser librement et sans
à-coups entre le deuxième ensemble latéral de maintien
et de guidage vertical bas 10 et le deuxième ensemble
latéral de maintien et de guidage horizontal haut 8 et
vice-versa. Notamment, dans l’exemple présenté, le rail
vertical 10’, la portion incurvée 13, et le rail horizontal
inférieur 8’ forment ensemble un rail de guidage continu
14.
[0050] Les ensembles latéraux de maintien et de gui-
dage 7, 8, 9, 10 sont destinés à coopérer avec le vantail
4 pour maintenir et pour guider ledit vantail 4 entre une
position fermée du vantail 4, dans laquelle le vantail 4
obture, au moins en partie, la baie 6, et une position
ouverte avec effacement vers le haut du vantail 4. Les
positions fermée et ouverte du vantail 4 sont deux posi-
tions extrêmes, et stables du vantail 4, et le vantail 4 est
guidé entre ces deux positions.
[0051] Dans un exemple de réalisation, le système
d’assistance et de rétention comprend une première et
une deuxième poulies latérales 45, 46 situées au-dessus
d’un ensemble latéral de maintien et de guidage horizon-
tal haut 7, 8 respectif, sensiblement à l’aplomb du vantail
4 en position fermée. Un câble de retenue 47 s’étend
entre une première extrémité fixée au vantail 4, par exem-
ple en extrémité inférieure du vantail 4 en position fer-

mée, et une deuxième extrémité fixée à la poulie latérale
45. Dans la position fermée du vantail 4, le câble de re-
tenue 47 s’étend sensiblement verticalement. Les deux
pouliers latérales 45 et 46 sont montées rotatives autour
d’un même axe horizontal matérialisé par un arbre 48.
Le système d’assistance et de rétention comprend éga-
lement un ressort assistant le déplacement du vantail 4
de sa position fermée vers sa position ouverte. On peut
par exemple prévoir des ressorts de torsion latéraux 49,
50, chacun associé à une poulie latérale 45, 46 respec-
tive. Chaque ressort de torsion 49, 50 présente par exem-
ple une première extrémité liée à l’arbre 48 et une deuxiè-
me extrémité liée à la poulie latérale 45, 46 respective.
Les ressorts de torsion sont dans ou proche d’un état
d’équilibre avec le poids du vantail 4 dans la position
ouverte de celui-ci. Dans la position fermée du vantail 4,
les ressorts de torsion sont tendus. Ainsi, les ressorts de
torsion 49, 50 sollicitent le vantail 4 vers sa position
ouverte. La position ouverte est une position extrême
stable du vantail par équilibre entre le poids du vantail 4
et la force appliquée par le système d’assistance et de
rétention. La position fermée est une position extrême
stable du vantail par verrouillage du vantail 4 sur le dor-
mant 3.
[0052] Le vantail 4 de l’ouvrant 3 est formé par une
pluralité de panneaux de vantail 15. Les panneaux de
vantail 15 s’étendent selon la direction longitudinale ho-
rizontale H. Les panneaux de vantail 15 comportent une
face intérieure 16 et une face extérieure 17, opposée à
ladite face intérieure 16. Chaque panneau de vantail 15
comporte un premier et un deuxième chant latéral 18,
19, et un premier et un deuxième chant longitudinal 20,
21. Le premier chant longitudinal 20 est, lorsque les pan-
neaux de vantail 15 forment le vantail 4, orienté vers le
bas, le deuxième chant longitudinal 21 est alors orienté
vers le haut.
[0053] En l’espèce les panneaux de vantail 15 sont
sensiblement identiques ou analogues entre eux quant
à leur forme générale, à leur taille moyenne et à leur
agencement. Par exemple, un panneau de vantail 15 a
une largeur (selon une direction transverse perpendicu-
laire à la direction horizontale longitudinale H) de l’ordre
de 30 centimètres. La longueur L des panneaux de van-
tail 15 (selon la direction longitudinale horizontale H), tel-
le que représentée sur la figure 1 est définie par les di-
mensions de la baie 6 selon la direction horizontale lon-
gitudinale H. Comme représenté sur la figure 1, la lon-
gueur des panneaux de vantail est sensiblement égale
ou légèrement inférieure à la dimension de la baie 6 selon
la direction horizontale longitudinale H. Ainsi, selon la
direction horizontale longitudinale, un seul panneau est
agencé pour obturer la baie 6. Le vantail 4 comporte alors
par exemple, entre quatre et cinq panneaux, notamment
quatre tel que représenté sur la figure 1.
[0054] Toutefois, dans des variantes de réalisation, la
longueur des panneaux de vantail 15 peut être réduites
et deux panneaux de vantail ou plus peuvent être agen-
cés adjacents selon la direction longitudinale horizontale
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H. En outre, la forme générale des panneaux de vantail
peut être différente d’un panneau à l’autre. Par exemple,
dans une variante de réalisation, le vantail 4 peut être
formé par des panneaux de vantail 15 d’épaisseur, de
largeur et/ou de longueur variables.
[0055] Chaque panneau de vantail 15 est associé à un
panneau de vantail adjacent par l’intermédiaire de char-
nières de vantail 22. Les charnières de vantail 22 créent
une liaison pivot entre deux panneaux de vantail 15 ad-
jacents autour d’un axe de charnière de vantail Av. Les
axes de charnière de vantail Av sont parallèles entre eux
et parallèles à la direction longitudinale horizontale H.
Les charnières de vantail 22 sont agencées sur ou vers
les faces intérieures 16 des panneaux de vantail 15.
[0056] Les panneaux de vantail 15 sont agencés les
uns par rapport aux autre de sorte que les chants latéraux
18, 19 des panneaux de vantail 15 soient sensiblement
parallèles entre eux, et que les chants longitudinaux 20,
21 des panneaux de vantail 15 soient également paral-
lèles entre eux. Une charnière de vantail 22 qui associe
un premier et un deuxième panneau de vantail 15 adja-
cents, le premier panneau de vantail 15 étant disposé au
dessus du deuxième panneau de vantail 15, est par
exemple agencée à proximité du premier chant longitu-
dinal 20 du premier panneau de vantail 15 et du deuxième
chant longitudinal 21 du deuxième panneau de vantail
15.
[0057] Le vantail 4 comporte une ouverture de portillon
23. Plus précisément, des panneaux de vantail 15 sont
découpés pour former l’ouverture de portillon 23. Tel que
représenté sur la figure 2, l’ouverture de portillon 23 est
délimitée latéralement et en hauteur par des portions de
panneaux de vantail 15. L’ouverture de portillon 23, com-
me illustré sur la figure 2, s’étend en hauteur sur une
distance légèrement inférieure à la hauteur du vantail 4
dans une direction transverse perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale horizontale H. En l’espèce, l’ensemble
des panneaux de vantail 15 formant le vantail 4 est dé-
coupé pour former l’ouverture de portillon 23.
[0058] Dans une variante de réalisation, seule une par-
tie des panneaux de vantail 15 sont découpés pour for-
mer l’ouverture de portillon 23, et la hauteur de l’ouverture
de portillon 23 est sensiblement inférieure à la hauteur
du vantail.
[0059] L’ouverture de portillon 23 s’étend selon la di-
rection longitudinale horizontale H sur une distance in-
férieure ou égale à la moitié de la longueur L des pan-
neaux de vantail 15. Toutefois, dans une variante de réa-
lisation, l’ouverture de portillon 23 s’étend selon la direc-
tion longitudinale horizontale H sur une distance supé-
rieure à la moitié de la longueur L des panneaux de vantail
15. L’ouverture de portillon 23 a une forme générale rec-
tangulaire.
[0060] L’ouvrant 3 comporte en outre un portillon 24.
Le portillon 24 est assemblé mobile par rapport au vantail
4 entre une position fermée, dans laquelle le portillon 24
obture l’ouverture de portillon 23, et une position ouverte,
dans laquelle le portillon 24 n’obture pas l’ouverture de

portillon 23. En l’occurrence, le portillon 24 est intégré
au vantail 4, de sorte qu’en position fermée du portillon
24, celui-ci forme avec les panneaux de vantail 15 un
ensemble continu.
[0061] Le portillon 24 est formé à partir de plusieurs
panneaux de portillon 25. Les panneaux de portillon 25
comportent chacun une face intérieure 26 et une face
extérieure 27. Les panneaux de portillon 25 s’étendent
selon la direction longitudinale horizontale H en position
montée du portillon 24 sur le vantail 4. Chaque panneau
de portillon 24 comporte un premier et un deuxième chant
latéral 28, 29, et un premier et un deuxième chant longi-
tudinal 30, 31. Le premier chant longitudinal 30 du por-
tillon 24 étant, lorsque les panneaux de portillon 25 for-
ment le portillon 24, orientés vers le bas, le deuxième
chant longitudinal 31 étant alors orienté vers le haut.
[0062] Les panneaux de portillon 25 sont en substance
identiques ou analogues entre eux, quant à leur forme
générale, et à leur épaisseur totale moyenne. Toutefois,
dans des variantes de réalisation, les panneaux de por-
tillon 25 peuvent être différents les uns des autres. Les
panneaux de portillon 25 sont solidaires les uns des
autres, et ne sont pas désolidarisables les uns des
autres, dans des conditions normales d’utilisation.
[0063] Chaque panneau de portillon 25 est associé à
un panneau de portillon 25 adjacent par l’intermédiaire
de charnières de portillon 32. Les charnières de portillon
32 créent une liaison pivot entre deux panneaux de por-
tillon 25 adjacents autour d’un axe de charnière de por-
tillon Ap. Les axes de charnière de portillon Ap sont pa-
rallèles entre eux et, en position montée du portillon 24
sur le vantail 4, parallèles à la direction longitudinale ho-
rizontale H. En d’autres termes, les charnières de por-
tillon 32 sont, en position montée du portillon 24 sur le
vantail 4, parallèles aux axes de charnières de vantail
Av. Les charnières de portillon 32 sont agencées sur ou
vers les faces intérieures 26 des panneaux de portillon
25.
[0064] Les panneaux de portillon 25 sont agencés les
uns par rapport aux autre de sorte que les chants latéraux
28, 29 des panneaux de portillon 25 soient sensiblement
parallèles entre eux, et les chants longitudinaux 30, 31
des panneaux de portillon 25 soient également parallèles
entre eux. Une charnière de portillon 32 qui associe un
premier et un deuxième panneau de portillon 25 adja-
cents, le premier panneau de portillon 25 étant disposé
au dessus du deuxième panneau de portillon 25, est
agencée à proximité du premier chant longitudinal du
premier panneau de portillon 25 et du deuxième chant
longitudinal du deuxième panneau de portillon 25.
[0065] Le portillon 24 est assemblé à rotation au vantail
4 par l’intermédiaire de charnières de portillon-vantail 33.
Les charnières de portillon-vantail 33 couplent le portillon
24 au vantail 4. Les charnières de portillon-vantail 33
créent une liaison pivot entre le portillon 24 et le vantail
4 autour d’un axe de charnière portillon-vantail Apv. L’axe
de charnière portillon-vantail Apv est en l’espèce ortho-
gonal à l’axe de charnière de portillon Ap. Le portillon 24
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a ainsi un premier bord latéral assemblé au vantail 4 par
l’intermédiaire des charnières portillon-vantail 33, et un
deuxième bord latéral qui est un bord libre et peut pivoter
autour de l’axe de charnières portillon-vantail Apv.
[0066] Tel qu’illustré, à chaque panneau de portillon
24 est associé une charnière portillon-vantail 33. Toute-
fois, dans des variantes de réalisation, le nombre de char-
nières portillon-vantail 33 peut être supérieur ou inférieur
au nombre de panneaux de portillon 25.
[0067] Les charnières portillon-vantail 33 sont agen-
cées à proximité des premiers chants latéraux 28 des
panneaux de portillon 25 et d’un bord de la partie décou-
pée des panneaux de vantail 15 formant l’ouverture de
portillon 23. Les charnières portillon-vantail 33 sont agen-
cées et disposées de sorte que les panneaux de portillon
25 s’ouvrent, du côté des faces intérieures 26 des pan-
neaux de vantail 15. En d’autres termes, les charnières
portillon-vantail 33 sont agencées pour autoriser le mou-
vement de pivotement du portillon 24 de sa position fer-
mée vers sa position ouverte, dans laquelle le portillon
24 est à l’intérieur de la construction 5. Le portillon 24 de
la porte sectionnelle 1 s’ouvre ainsi vers l’intérieur de la
construction 5 et limite l’encombrement à l’extérieur de
la construction 5.
[0068] En l’espèce, tel que représenté sur la figure 1
ou la figure 4, en position assemblée du portillon 24 sur
le vantail 4, les panneaux de portillon 25 ont une largeur
sensiblement égale à la largeur des panneaux de vantail
15. En position fermée du portillon 24, les panneaux de
portillon 25 prolongent sensiblement les panneaux de
vantail 15 de sorte que les chants longitudinaux 30, 31
des panneaux de portillon 25 soient dans la continuité
des chants longitudinaux 20, 21 des panneaux de vantail
15 et que l’axe de charnière de portillon Ap de deux pan-
neaux de portillon 25 adjacents soit coaxial avec l’axe
de charnière de vantail Av de deux panneaux de vantail
15 adjacents et situé dans le prolongement (en d’autres
termes, à la même hauteur) que lesdits deux panneaux
de portillon 25.
[0069] Ainsi, en position fermée du vantail et du por-
tillon 24, les panneaux de vantail 15 et les panneaux de
portillon 25 sont sensiblement coplanaires entre eux et
permettent l’intégration du portillon 24 au vantail 4.
[0070] Un dispositif de verrouillage-déverrouillage 34
est associé à des portions des panneaux de vantail 15
à proximité du portillon 24 et aux panneaux de portillon
25. Par exemple, le dispositif de verrouillage-déver-
rouillage 34 peut être du type monopoint avec un unique
pêne ou gâche associé au portillon 24 destiné à coopérer
avec une gâche ou un pêne associé au vantail pour le
verrouillage du portillon 24 sur le vantail 4.
[0071] Dans une variante de réalisation, le dispositif
de verrouillage-déverrouillage 34 est du type multi-point,
de sorte que à chaque panneau de portillon 24 est as-
socié un pêne ou une gâche destiné à coopérer avec
une gâche ou un pêne associé au vantail 4.
[0072] Le nombre de points de verrouillage peut éga-
lement être supérieur à un et indépendant du nombre de

panneaux de portillon 25.
[0073] Le dispositif de verrouillage-déverrouillage 34
permet ainsi le verrouillage du portillon 24 sur le vantail,
lorsque celui-ci est une position fermée, de la sorte
qu’une manoeuvre d’ouverture du portillon 24 soit rendue
impossible. En outre, en position déverrouillée du por-
tillon 24, en position fermée de l’ouvrant, le portillon 24
peut être pivoté entre sa position ouverte et sa position
fermée.
[0074] Comme précédemment mentionné, l’ouvrant 3
est assemblé sur le dormant pour le guider entre sa po-
sition fermée et sa position ouverte. Plus précisément,
des galets de guidage 35 du vantail sont agencés vers
les faces intérieures 16 des panneaux de vantail 15 et
viennent coopérer avec les ensembles latéraux de main-
tien et de guidage horizontal haut et vertical bas 7, 8, 9,
10. Notamment, dans l’exemple de réalisation présenté
ci-dessus, un galet 35 supérieur, monté en extrémité su-
périeure du panneau de vantail 15 supérieur, coopère
avec le rail supérieur 7" (ou 8"). Ce galet 35 supérieur
est monté sur son panneau de vantail par un embiellage.
[0075] La dimension du vantail 4 selon la direction ho-
rizontale longitudinale H est sensiblement égale à la dis-
tance séparant les premiers et deuxièmes ensembles
latéraux de maintien et de guidage 7, 8, 9, 10 selon cette
même direction.
[0076] Plus précisément, le vantail 4 comporte deux
séries de galets de guidage 35, disposées de part et
d’autre du vantail 4, et portés par les panneaux de vantail
15 vers leurs faces intérieures 16. Les galets de guidage
35 sont saillants des chants latéraux 18, 19 des pan-
neaux de vantail 15 et d’axes parallèles à la direction
horizontale longitudinale H.
[0077] Le vantail 4 est manoeuvré entre sa position
fermée et sa position ouverte par des moyens de ma-
noeuvré et d’entraînement 36.
[0078] Dans une réalisation, les moyens de manoeu-
vre et d’entraînement 36 sont manuels, et un utilisateur
vient par exemple manoeuvrer le vantail 4 entre sa po-
sition ouverte et sa position fermée par l’intermédiaire
d’une poignée solidaire du vantail 4.
[0079] Dans une réalisation, les moyens de manoeu-
vre et d’entrainement 36 peuvent être motorisés et com-
prennent alors un ensemble de motorisation 36’ de
l’ouverture et/ou de la fermeture du vantail. L’ensemble
de motorisation 36’ comprend un moteur, généralement
électrique, relié au secteur pour être alimenté. Le moteur
peut être directement ou indirectement fixé à la construc-
tion 5. Des moyens de traction sont alors disposés entre
le moteur et l’ouvrant 3 afin de tracter le vantail 4 dans
le sens de son ouverture ou de sa fermeture. Des moyens
de commande ou de télécommande du moteur sont alors
également prévus. Les moyens de commande ou de té-
lécommande du moteur sont alors actionnables par
exemple directement ou indirectement par un utilisateur
pour commander ou télécommander l’ouverture et/ou la
fermeture du vantail. Dans le mode de réalisation avec
moteur, on n’utilise pas nécessairement le système d’as-
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sistance et de rétention décrit ci-dessus pour la version
manuelle. Dans ce cas, les positions stables ouverte et
fermée du vantail sont définies par la configuration de
l’ensemble de motorisation.
[0080] En positions fermées du vantail 4 et du portillon
24, les panneaux de vantail et de portillon 15, 25 s’éten-
dent sensiblement coplanaires. En outre, en position fer-
mée du vantail 4, les axes de charnières portillon-vantail
33 sont alignés de sorte à assurer l’ouverture et la fer-
meture du portillon 24 par rotation autour de l’axe général
de pivotement du portillon 24 formé par les axes de char-
nières portillon-vantail 33.
[0081] Pour ouvrir le vantail 4 entièrement, on vient
manoeuvrer (manuellement ou de façon motorisée) ledit
vantail 4 pour le déplacer de sa position fermée vers sa
position ouverte. Au cours de cette opération, les galets
de guidage 35 du vantail 4 coulissent dans les rails de
guidages 11, 14 des premiers et deuxièmes ensembles
latéraux de maintien et de guidage qui sont continus.
[0082] Dans une position initiale fermée du vantail 4,
les galets de guidage 35 inférieurs du vantail 4 sont lo-
calisés dans le rail de guidage 11, 14 des deux ensem-
bles latéraux vertical bas, et les galets de guidage 35
supérieurs du vantail 4 sont localisés dans le rail supé-
rieur 7", 8". Le vantail est maintenu exclusivement ou
quasiment exclusivement par les deux ensembles laté-
raux vertical bas dans sa position fermée stable, avec
les panneaux de vantail 15 coplanaires les uns par rap-
port aux autres. En position fermée du portillon 24, les
panneaux de portillon 25 sont également coplanaires les
uns par rapport aux autres et coplanaires avec les pan-
neaux de vantail 15.
[0083] Selon un premier mode de réalisation, lors de
la manoeuvre d’ouverture du vantail, depuis sa position
fermée, les galets de guidage 35 supérieurs vont coulis-
ser dans le rail supérieur 7", 8". Les galets de guidage
35 inférieurs associés aux panneaux de vantail 15 les
plus haut du vantail (ou en d’autres termes, aux pan-
neaux supérieurs du vantail) initialement dans les rails
de guidage 11, 14 associés aux deux ensembles latéraux
de maintien et de guidage vertical bas 9, 10, vont dans
un premier temps venir coulisser dans les portions incur-
vées 12, 13 des rails de guidage 11, 14 avant de coulisser
dans les deux ensembles latéraux de maintien et de gui-
dage horizontal haut 7, 8, notamment dans les rails in-
férieurs 7’, 8’. Les galets de guidage 35 associés aux
panneaux de vantail 15 inférieurs vont suivre le même
chemin, jusqu’à ce que les derniers galets de guidage
35, associés au dernier panneau de vantail 15 (à savoir
le panneau le plus proche du sol sur lequel la construction
est établie) viennent se loger dans les deux ensembles
de maintien et de guidage horizontal haut 7, 8. Ce mou-
vement est éventuellement assisté par le système d’as-
sistance et de rétention. Le vantail 4 est dans sa position
ouverte stable lorsque les galets de guidage 35 sont lo-
calisés dans les deux ensembles de maintien et de gui-
dage horizontal haut 7, 8. Le vantail 4 est alors maintenu
en position ouverte par les deux ensembles latéraux de

maintien et de guidage horizontal haut 7, 8. Ceux-ci com-
portent un élément de rappel qui maintient le vantail en
position ouverte. L’élément de rappel évite toute ferme-
ture intempestive du vantail en position ouverte due à la
gravité. En d’autres termes l’élément de rappel, en posi-
tion ouverte du vantail, génère une force de rappel qui
maintien le vantail en position ouverte stable. L’élément
de rappel est dimensionné par rapport au poids total du
vantail pour s’opposer à une ouverture intempestive du
vantail due à la gravité.
[0084] Lors de la manoeuvre du vantail 4 de sa position
fermée vers sa position ouverte, les panneaux de vantail
et de portillon 15, 25 s’inclinent les uns par rapport aux
autres autour de leurs axes de charnière Av, Ap de sorte
à autoriser le mouvement du vantail 4 et le passage d’une
position dans laquelle le vantail s’appuie contre les deux
ensembles latéraux vertical bas 9, 10 par l’intermédiaire
des galets de guidage 35 (qui correspond à la position
fermée), et une position, dans laquelle le vantail 4 s’ap-
puie contre les deux ensembles latéraux horizontal haut
7, 8 par l’intermédiaire des galets de guidage 35 (qui
correspond à la position ouverte). Dans la position ouver-
te, le vantail 4 peut s’étendre dans une position complè-
tement horizontale. Les galets de guidage 35 supérieurs
sont montés sur leur panneau de vantail par l’intermé-
diaire d’un embiellage qui garantit l’alignement du pan-
neau de vantail supérieur avec le panneau adjacent mal-
gré le décalage vertical entre les rails supérieurs 7", 8"
et inférieurs 7’, 8’.
[0085] La porte sectionnelle 1 comporte en outre un
dispositif mécanique de sécurité passif 37. Le dispositif
mécanique de sécurité passif 37 coopère avec le portillon
24 de sorte à empêcher ou limiter l’ouverture du portillon
24 lorsque le vantail 4 est en position ouverte. Le dispo-
sitif mécanique de sécurité passif 37 est associé aux en-
sembles latéraux de maintien et guidage horizontal haut
7, 8.
[0086] Dans le premier mode de réalisation, illustré sur
les figures 1 à 3, le dispositif mécanique de sécurité passif
37 comporte un élément d’appui et de butée 38. L’élé-
ment d’appui et de butée 38 est destiné à s’étendre dans
la direction générale transversale entre les deux ensem-
bles de maintien et guidage horizontal haut 7, 8. En par-
ticulier, l’élément d’appui et de butée 38 est agencé à un
niveau légèrement plus bas que les deux ensembles de
maintien et guidage horizontal haut 7, 8. Ainsi, lorsque
le vantail 4 est en position ouverte, l’élément d’appui et
de butée 38 est agencé en regard des faces intérieures
des panneaux de vantail et de portillon 15, 25. En parti-
culier, l’élément d’appui et de butée 38 est localisé à
l’aplomb et légèrement plus bas que les faces intérieures
26 des panneaux de portillon 25 en position ouverte du
vantail 4. En d’autres termes, juste plus bas que les pan-
neaux de portillon 25 (à la verticale de ces panneaux de
portillon 25). Ainsi, en cas d’oubli de verrouillage du por-
tillon 24 en position fermée sur le vantail 4, l’ouverture
du portillon 24 en position ouverte du vantail 4 est limitée
par l’élément d’appui et de butée 38 qui forme une butée
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empêchant ou limitant tout éventuel pivotement du por-
tillon 24 vers une position ouverte. L’élément d’appui et
de butée 38 forme une surface d’appui du portillon 24,
et plus précisément une surface d’appui du bord libre du
portillon 24 (à savoir le deuxième bord latéral du portillon
24, soit le coté latéral du portillon 24 non assemblé au
vantail par les charnières vantail-portillon 24).
[0087] L’élément d’appui et de butée 38 est assemblé
aux ensembles latéraux de maintien et guidage horizon-
tal haut 7, 8, ou à tout élément du dormant, ou encore à
la construction 5, notamment de façon fixe et normale-
ment inamovible. L’élément d’appui et de butée 38 est
assemblé par exemple par un assemblage vissé, ou en-
core par soudage.
[0088] L’élément d’appui et de butée 38 est localisé au
moins à l’aplomb du bord libre ou à proximité du bord
libre du portillon 24 en position ouverte du vantail 4. Ainsi,
l’élément d’appui et de butée 38 vient arrêter la course
du portillon 24 par butée dans un premier temps, puis
appui du bord libre du portillon 24 sur l’élément d’appui
et de butée 38.
[0089] L’élément d’appui et de butée 38 est localisé au
moins à l’aplomb (soit juste en dessous selon la direction
verticale) de la zone en hauteur médiane du portillon 24
en position ouverte du vantail 4. En d’autres termes, l’élé-
ment d’appui est localisé au moins à mi-hauteur du por-
tillon 24 lorsque le vantail 4 est ouvert.
[0090] Dans une variante de réalisation, représentée
notamment sur la figure 4, la porte sectionnelle 1 com-
porte plusieurs éléments d’appui et de butée 38. Par
exemple, la porte sectionnelle 1 comporte deux élément
d’appui et de butée 38 écartés l’un de l’autre et sensible-
ment parallèles l’un par rapport à l’autre de sorte que
deux points différents du bord libre du portillon 24 vien-
nent en butée. Ainsi, notamment dans le cas de portillon
24 ayant des dimensions importantes, on réduit la défor-
mation de la porte lorsqu’elle est en appui sur l’élément
d’appui et de butée 38 en créant deux points d’appui.
[0091] L’élément d’appui et de butée 38 a par exemple
une forme générale de nappe, par exemple de nappe
plane, pleine ou ajourée, ou longiligne. L’élément d’appui
et de butée 38 peut également avoir une forme générale
de plot. Eventuellement, l’élément d’appui et de butée
38 s’inscrit dans une enveloppe ayant une forme géné-
rale - de nappe, en particulier plane, pleine ou ajourée,
ou longiligne, ou de plot.
[0092] L’élément d’appui et de butée 38 est rigide. Il
peut par exemple être réalisé dans un matériau tel que
du métal ou du plastique. Dans une variante, l’élément
d’appui et de butée 38 peut également être déformable,
et avoir une certaine capacité de déformation élastique.
[0093] Tel qu’illustré sur les figures 2 à 4, l’élément
d’appui et de butée 38 est une barre transversale. La
barre transversale a une première et une deuxième ex-
trémité 39, 40 (ou deux parties extrêmes), et s’étend en
position montée selon la direction horizontale longitudi-
nale H. Tel qu’illustré, les extrémités 39, 40 de la barre
transversale sont assemblées de manière normalement

non amovible aux ensembles latéraux de maintien et de
guidage 7, 8, 9, 10 du dormant 2, et en particulier aux
ensembles latéraux de maintien et de guidage horizontal
haut 7, 8. Toutefois, dans des variantes de réalisation,
les extrémités 39, 40 peuvent être assemblées directe-
ment à la construction 5, ou encore aux ensembles laté-
raux de maintien et de guidage vertical bas 9, 10, ou tout
autre élément du dormant 2.
[0094] Par exemple, l’élément d’appui et de butée 38,
comporte une face d’appui et de butée 41. La face d’appui
et de butée 41 est en l’espèce localisée telle que, lorsque
le vantail 4 est en position ouverte, elle soit localisée à
l’aplomb plus bas que les faces intérieures des panneaux
de portillon 25, à une distance inférieure à 30 cm, plus
particulièrement inférieure à 20 cm, plus particulièrement
encore inférieure à 10 cm, notamment de l’ordre de 5 cm.
[0095] Dans un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif mécanique de sécurité passif 37
comporte un premier élément de retenue 42 d’un pan-
neau du portillon 24 associé à une charnière portillon-
vantail 33, en position inclinée par rapport aux autres
panneaux de portillon 25 lorsque le vantail 4 est en po-
sition ouverte, de sorte à empêcher l’ouverture du por-
tillon 24. En d’autres termes, en position ouverte du van-
tail 4 et en position fermée du portillon 24, le dispositif
mécanique de sécurité passif 37 positionne un premier
panneau de portillon 25, auquel est associée au moins
une charnière portillon-vantail 33, et plus généralement
également le panneau de vantail 15 directement adjacent
selon la direction horizontale longitudinale au premier
panneau de portillon, dans une position inclinée par rap-
port aux autres panneaux formant le vantail 4 et le por-
tillon 24, de sorte à désaligner un des axes de charnières
portillon-vantail Apv par rapport aux autres axes de char-
nières portillon-vantail. On empêche ainsi l’ouverture du
portillon 24 en rotation autour d’un axe portillon -vantail
33. La figure 7 illustre une telle position avec deux axes
de charnières portillon-vantail désalignés.
[0096] L’élément de retenue 42 peut être intégré aux
deux ensembles latéraux de maintien et guidage 7, 8, 9,
10 et aux portions incurvées 12, 13 reliant les deux en-
sembles latéraux de maintien et de guidage 7, 8, 9, 10.
Par exemple, et tel que représenté sur les figures 5 et 6,
les deux ensembles latéraux de maintien et de guidage
horizontal haut 7, 8 intègrent les portions incurvées 12,
13 les reliant aux deux ensembles latéraux de maintien
et de guidage vertical bas, et lesdites portions incurvées
participent de l’élément de retenue 43 d’un panneau de
portillon 25 associé à une charnière portillon-vantail.
Dans cette réalisation, en position ouverte, stable, du
vantail 4, garantie par l’élément de rappel, des galets de
guidage 35 (au moins un galet de guidage 35 de part et
d’autre du vantail) sont maintenus dans les portions in-
curvées 12, 13, ce qui entraine le maintien du vantail 4
en position ouverte avec un au moins des panneaux de
portillon et de vantail 25, 15 (en l’occurrence, le panneau
inférieur de vantail et de portillon 15, 25) non coplanaire
par rapport aux autres panneaux, qui sont eux maintenus
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par une portion rectiligne des deux ensembles latéraux
de maintien et de guidage horizontal haut 7, 8.
[0097] Dans une variante de réalisation, le dispositif
mécanique de sécurité passif 37 comporte un second
élément de retenue 43 d’un deuxième panneau de por-
tillon 25 auquel est associé au moins une charnière por-
tillon-vantail 33 en position inclinée par rapport aux
autres panneaux du portillon 24 lorsque le vantail 4 est
en position ouverte. Par exemple, le premier panneau
de portillon 25, orienté vers le bas du portillon 24 et le
dernier panneau de portillon 25 orienté vers le haut du
portillon 24 sont inclinés par rapport au reste du portillon
24 en position ouverte du vantail.
[0098] Eventuellement, les deux ensembles latéraux
de maintien et guidage horizontal haut 7, 8 comportent
des deuxièmes portions incurvées (ou courbée) en partie
extrêmale, à savoir vers leurs extrémités les plus éloi-
gnées des deux ensembles latéraux de maintien et gui-
dage vertical bas 9, 10. Chaque ensemble latéral de
maintien et de guidage horizontal haut 7, 8 comporte une
deuxième portion incurvée. Les deuxièmes portions in-
curvées sont en regard l’une de l’autre. Les deuxièmes
portions sont par exemple inclinées vers le bas. En po-
sition ouverte du vantail 4, un galet de guidage 35 de
part et d’autre du vantail 4 est localisé dans des deuxiè-
mes portions incurvées 43 (ou partie courbée) et entraine
le maintien du vantail en position ouverte avec un au
moins des panneaux de portillon 25 et de vantail (en l’oc-
currence, le panneau supérieur de vantail et de portillon
15, 25) non coplanaires par rapport aux autres panneaux.
Cette variante de réalisation est illustrée sur la figure 6.
Une butée peut être prévue dans l’une et l’autre des
deuxièmes portions incurvées pour garantir une position
stable du vantail 4 en position ouverte avec un panneau
de vantail 15 reçu dans les deuxièmes portions incurvées
43.
[0099] Les premier et deuxième modes de réalisation
peuvent être associés de sorte que le dispositif mécani-
que de sécurité passif 37 comporte un élément d’appui
et de butée 38 tel que précédemment décrit et un élément
ou plusieurs éléments de retenu 42, 43 d’un panneau ou
plusieurs panneau(x) de portillon associés à une char-
nière portillon-vantail en position inclinée par rapport aux
autres panneaux du portillon 24 lorsque le vantail est en
position ouverte.
[0100] En outre, dans le cas d’une manoeuvré moto-
risée du vantail, un détecteur 44 de la position de ver-
rouillage du dispositif de verrouillage-déverrouillage 34
peut être prévu et être associé au moteur électrique. Un
interrupteur sensible à la position de verrouillage détec-
tée peut venir interagir avec le moteur de sorte que le
moteur électrique est alimenté uniquement lorsque la po-
sition de verrouillage du dispositif de verrouillage-déver-
rouillage 34 est détectée.
[0101] Le moteur peut être branché en série de l’inter-
rupteur commandé par le détecteur. Ainsi, par exemple,
lorsque les pênes du dispositif de verrouillage-déver-
rouillage 34 coopèrent avec leurs gâches respectives, le

détecteur 44 détecte une position verrouillée du portillon
24 sur le vantail 4. Le détecteur vient alors commander
l’interrupteur de sorte à permettre l’alimentation électri-
que du moteur, et par suite une possible ouverture mo-
torisée du vantail 4.
[0102] Lorsque les pênes ne coopèrent pas avec leurs
gâches respectives, le détecteur 44 détecte une position
non verrouillée du dispositif de verrouillage-déverrouilla-
ge 34, et donc une position non verrouillée du portillon
24 sur le vantail 4, l’alimentation électrique du moteur est
alors coupée.
[0103] Le système d’assistance et de rétention, com-
prenant un ou plusieurs ressorts, peut être utilisé, dans
la version manuelle du système, pour assister au dépla-
cement du vantail 4 de la position fermée à la position
ouverte. Ce système d’assistance et de rétention peut
alors solliciter le vantail 4 en position ouverte pour éviter
toute fermeture intempestive de celui-ci sans action ma-
nuelle de l’utilisateur. Dans le deuxième mode de réali-
sation, le système d’assistance et de rétention participe
alors de l’élément de retenue, en maintenant le vantail 4
dans une position où tous les axes de charnière portillon-
vantail 33 ne sont pas alignés en position ouverte du
vantail 4.
[0104] Dans une version motorisée, dans le deuxième
mode de réalisation, les moyens de traction participent
de l’élément de retenue en maintenant le vantail 4 dans
une position où tous les axes de charnière portillon-van-
tail 33 ne sont pas alignés en position ouverte du vantail 4.
[0105] Les différents modes de réalisation décrits ci-
dessus s’appliquent à tout type de dispositifs de ver-
rouillage-déverrouillage 34 entre les portions de pan-
neaux de vantail 15 et le portillon 24. Dans le cas parti-
culier d’un dispositif de verrouillage-déverrouillage 34
électrique, on utilisera quand même un tel dispositif mé-
canique de sécurité passif 37, par exemple selon l’un ou
l’autre des modes de réalisation ci-dessus, pour prévenir
un cas de coupure de courant électrique avec le vantail
4 en position ouverte.
[0106] Au niveau des portions de panneaux de vantail
définissant l’ouverture de portillon 23, on peut prévoir
une butée empêchant le mouvement du portillon vers
l’extérieur depuis sa position fermée. Une telle butée est
par exemple réalisée par morceaux fixés aux bords la-
téraux des portions de panneaux de vantail 15 disposées
à l’opposé des charnières portillon-vantail 33.

Revendications

1. Porte sectionnelle (1) comprenant un dormant (2)
apte à être fixé sur une construction pourvue d’une
baie et un ouvrant (3) ayant un vantail (4) avec ouver-
ture de portillon (23) et un portillon (24) monté sur le
dormant (2) et apte à être déplacé entre une position
fermée et une position ouverte avec effacement vers
le haut, et dans laquelle :
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+ le vantail (4) est formé à partir de plusieurs
panneaux de vantail (15) comportant chacun
une face intérieure (16) et une face extérieure
(17), et de charnières de vantail (22) pour une
association à pivotement des panneaux de van-
tail (15) autour d’axes parallèles, des panneaux
de vantail (15) étant découpés pour former
l’ouverture de portillon (23) limitée latéralement
par des portions de panneaux de vantail (15),
+ le portillon (24) est formé à partir de plusieurs
panneaux de portillon (25) comportant chacun
une face intérieure (26) et une face extérieure
(27) et de charnières de portillon (32) pour une
association à pivotement des panneaux de por-
tillon (25) autour d’axes parallèles, et est dépla-
çable à pivotement entre un état fermé où les
panneaux de portillon (25) sont interposés entre
les portions de panneaux de vantail (15) et ob-
turent l’ouverture de portillon (23), et un état
ouvert,
+ des charnières portillon-vantail (33) destinées
à être placées, sur un bord du portillon (24), en-
tre les panneaux de portillon (25) et des portions
adjacentes de panneaux de vantail (15) pour
leur association à pivotement autour d’un axe
orthogonal aux axes de pivotement des pan-
neaux de vantail (15) et des panneaux de por-
tillon (25),
+ un dispositif de verrouillage-déverrouillage
(34) associé aux portions des panneaux de van-
tail (15) et aux panneaux de portillon (25), tel
qu’à l’état verrouillé le portillon (24) soit ver-
rouillé à l’état fermé et qu’à l’état déverrouillé le
portillon (24) puisse être pivoté entre ses états
ouvert et fermé,
+ le dormant (2) comprend deux ensembles la-
téraux de maintien et guidage vertical bas (9,
10), et deux ensembles latéraux de maintien et
guidage horizontal haut (7, 8), disposés du coté
des faces intérieures (16) des panneaux de van-
tail (15) lorsque le vantail est en position fermée,
avec lesquels le vantail (4) est apte et destiné à
coopérer, respectivement en position fermée et
en position ouverte à effacement vers le haut,
caractérisée en ce que :

- les charnières portillon-vantail (33) sont
agencées et disposées de sorte que les
panneaux de portillon (25) s’ouvrent, du cô-
té des faces intérieures (16) des panneaux
de vantail (15),
- la porte sectionnelle (1) comprend un dis-
positif mécanique de sécurité passif (37),
apte et destiné à être associé aux ensem-
bles latéraux de maintien et guidage hori-
zontal haut (7, 8) et à coopérer avec le por-
tillon (24) de sorte à empêcher ou limiter
l’ouverture du portillon (24) lorsque le van-

tail (4) est en position ouverte.

2. Porte sectionnelle (1) selon la revendication 1, dans
laquelle le dispositif mécanique de sécurité passif
(37) comporte un élément d’appui et de butée (38),
apte et destiné à s’étendre dans la direction générale
transversale entre les deux ensembles latéraux de
maintien et guidage horizontal haut (7, 8), à un ni-
veau légèrement plus bas, et que lorsque le vantail
(4) est en position ouverte avec effacement vers le
haut, il soit localisé à l’aplomb et légèrement plus
bas que les faces intérieures (16) des panneaux de
portillon (25) de sorte à former alors une butée em-
pêchant ou limitant tout éventuel pivotement du por-
tillon (24) vers le bas, ledit élément d’appui et de
butée (38) étant capable de servir d’appui au portillon
(24).

3. Porte sectionnelle (1) selon la revendication 2, dans
laquelle l’élément d’appui et de butée (38) est des-
tiné à être porté de façon fixe et normalement ina-
movible.

4. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 et 3, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38) est destiné à être porté par le dormant (2), en
particulier par l’un et/ou l’autre des ensembles de
maintien et guidage horizontal haut (7, 8).

5. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 4, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38) est localisé au moins à l’aplomb du bord ou du
voisinage du bord du portillon (24), ledit bord étant
opposé à celui sur lequel se trouvent les charnières
portillon-vantail (33).

6. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 5, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38) est localisé au moins à l’aplomb de la zone en
hauteur médiane du portillon (24).

7. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 6, qui comprend un unique élément d’appui et
de butée (38).

8. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 6, qui comprend plusieurs éléments d’appui et
de butée (38), en particulier aptes et destinés à être
écartés les uns des autres et à être localisés à
l’aplomb de plusieurs zones en hauteur du portillon
(24).

9. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 8, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38) a une forme générale - ou s’inscrit dans une
enveloppe ayant une forme générale - de nappe, en
particulier plane, pleine ou ajourée, ou longiligne, ou
de plot.
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10. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 9, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38) est rigide ou déformable, le cas échéant avec
une certaine capacité de déformation élastique.

11. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 10, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38) comprend une barre transversale, ayant deux
parties extrêmes (39, 40), portée au moyen d’un as-
semblage fixe et rigide de ses parties extrêmes aux
ensembles latéraux du dormant (2), en particulier
aux ensembles latéraux de maintien et guidage ho-
rizontal haut (7, 8).

12. Porte sectionnelle (1) selon l’une des revendications
2 à 11, dans laquelle l’élément d’appui et de butée
(38), comporte une face d’appui et de butée telle
que, lorsque le vantail (4) est en position ouverte
avec effacement vers le haut, elle soit localisée à
l’aplomb plus bas que les faces intérieures des pan-
neaux de portillon (25), à une distance inférieure à
30 cm, plus particulièrement inférieure à 20 cm, plus
particulièrement encore inférieure à 10 cm, notam-
ment de l’ordre de 5 cm.

13. Porte sectionnelle (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le por-
tillon (24) est adapté pour s’ouvrir lorsque l’ensemble
des panneaux formant le portillon (24) sont dans une
position coplanaire et le dispositif mécanique de sé-
curité passif (37) comporte un premier élément de
retenue (42) d’un panneau du portillon (24) associé
à une charnière portillon-vantail (33) en position in-
clinée par rapport à au moins un autre panneau du
portillon (24) lorsque le vantail (4) est en position
ouverte, de sorte à désaligner les axes de charnières
portillon-vantail (33) et empêcher l’ouverture du por-
tillon (24).

14. Porte sectionnelle (1) selon la revendication 13, dans
laquelle le dispositif mécanique de sécurité passif
(37) comporte un second élément de retenue (43)
d’un second panneau de portillon (24) associé à
autre une charnière portillon-vantail (33) en position
inclinée par rapport à au moins un autre panneau du
portillon (24) lorsque le vantail (4) est en position
ouverte.

15. Porte sectionnelle (1) selon la revendication 13 ou
14, dans laquelle l’élément de retenue (42) est inté-
gré aux deux ensembles latéraux de maintien et gui-
dage (7, 8, 9, 10).

16. Porte sectionnelle (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 15, comportant un ensemble de
motorisation (36’) de l’ouverture et/ou de la ferme-
ture du vantail (4) comprenant un moteur apte à être
fixé directement ou indirectement au dormant, des

moyens de traction disposés entre le moteur et
l’ouvrant (3) afin de tracter le vantail (4) dans le sens
de son ouverture ou de sa fermeture, et des moyens
de commande ou de télécommande du moteur.

17. Porte sectionnelle (1) selon la revendication 16,
comportant en outre un détecteur (44) de la position
de verrouillage du dispositif de verrouillage-déver-
rouillage, un interrupteur sensible à la position de
verrouillage détectée, et interagissant avec le mo-
teur électrique de sorte que le moteur électrique est
alimenté uniquement lorsque la position de ver-
rouillage du dispositif de verrouillage-déverrouillage
(34) est détectée.

18. Construction (5) pourvue d’une baie, équipée d’une
porte sectionnelle (1) à effacement vers le haut, à
portillon (24), tout spécialement porte de garage
pour automobiles, selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 17, dont les deux ensembles laté-
raux de maintien et guidage vertical bas (9, 10) sont
fixés à des murs de la construction (5), verticale-
ment, de part et d’autre de la baie (6), et dont les
deux ensembles latéraux de maintien et guidage ho-
rizontal haut (7, 8) sont fixés à une dalle horizontale
haute à l’intérieur de la construction, horizontale-
ment et transversalement par rapport à la baie (6),

- dont le vantail (4) peut être déplacé entre :

+ une position fermée, dans laquelle les pan-
neaux de vantail (15) sont maintenus par
les deux ensembles latéraux de maintien et
de guidage vertical bas (9, 10), sont copla-
naires entre eux et obturent la baie (6),
+ une position ouverte à effacement vers le
haut, dans laquelle les panneaux de vantail
(15) sont maintenus par les deux ensem-
bles latéraux de maintien et de guidage ho-
rizontal haut (7, 8),

- dont le portillon (24) peut être déplacé entre :

+ un état fermé dans lequel il obture l’ouver-
ture de portillon (23),
+ un état ouvert dans lequel il laisse dégagée
l’ouverture de portillon (23), le portillon (24)
s’ouvrant vers l’intérieur de la construction
et de la porte sectionnelle (1),

- la porte sectionnelle (1) à effacement vers le
haut, à portillon (24), étant telle que, lorsque le
vantail (4) est en position ouverte à effacement
vers le haut et que le portillon (24) est à l’état
fermé, le dispositif mécanique de sécurité passif
(37) empêche ou limite l’ouverture du portillon
(24).
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19. Construction (5) selon la revendication 18, dans la-
quelle le dispositif mécanique de sécurité passif (37)
comporte un élément d’appui et de butée (38) porté
par la construction (5).
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